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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

hôpitaux
Question écrite n° 15700

Texte de la question

M. Alain Bocquet attire l'attention de M. le secrétaire d'Etat à la santé sur les difficultés que connaît le centre
hospitalier d'Auch pour assurer pleinement sa mission de service public. Les restrictions budgétaires et le
manque d'effectifs, suite à la gestion du gouvernement précédent, mettent en cause le droit à la santé que les
habitants du Gers attendent avec raison du seul centre hospitalier du département. Les personnels et la
population se mobilisent pour la défense de leur hôpital et pour qu'ils obtiennent de l'agence régionale
d'hospitalisation, les moyens nécessaires à son fonctionnement pour mieux répondre aux besoins des usagers.
Il lui demande ce que le Gouvernement entend faire pour répondre à cette attente.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire a attiré l'attention du secrétaire d'Etat à la santé sur la situation du centre hospitalier
d'Auch. Sur le plan budgétaire, cet établissement peut être considéré comme relativement sous-doté au regard
du critère d'efficience économique tiré du PMSI, la valeur du point ISA étant de 13,22 F pour une moyenne
régionale de 14,96 F. Sa dotation budgétaire a donc été augmentée en 1997 et 1998 à hauteur de 4 MF, son
taux de progression pour 1998 étant de 1,2 % pour une moyenne régionale de 0,53 %. Après sa visite du centre
hospitalier le 11 juin dernier, le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation de Midi-Pyrénées a décidé de
prendre des mesures particulières d'aide à l'établissement dans le cadre d'une décision budgétaire modificative :
revalorisation de la masse salariale liée à l'augmentation indiciaire et au transfert des cotisations d'assurance
maladie vers la CSG (1 700 000 F), prise en charge d'une partie des surcoûts de la réorganisation des
conditions de travail afin d'assurer les remplacements d'été (150 000 F non reconductibles), compensation
partielle des surcoûts liés à la création des emplois jeunes (72 000 F), transformation d'un poste d'assistant en
poste de praticien hospitalier dans le service des urgences (150 000 F correspondant à 300 000 reconductibles
en année pleine). Il convient d'insister sur le caractère exceptionnel de ces mesures, qui doivent permettre à
l'établissement d'améliorer son fonctionnement dans l'attente de l'élaboration d'un contrat d'objectifs et de
moyens. En effet, dans la continuité du projet d'établissement récemment approuvé, le directeur de l'ARH
souhaite engager l'élaboration du contrat d'objectifs et de moyens dès le mois de septembre 1998. L'ensemble
des difficultés rencontrées par l'établissement, notamment sur le plan de l'organisation des ressources
humaines, devront alors faire l'objet d'une étude rigoureuse. S'il est démontré dans ce cadre qu'une aide sur la
dotation régionale est nécessaire, celle-ci pourrait être accordée, après signature du contrat, suivant un
échéancier adapté. Par ailleurs, l'agence régionale de l'hospitalisation vient d'approuver le démarrage de la
première tranche des travaux d'humanisation de l'unité de soins de longue durée, à hauteur de 18,7 MF.

Données clés

Auteur : M. Alain Bocquet
Circonscription : Nord (20e circonscription) - Communiste
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 15700

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE15700
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA551


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE15700

Rubrique : Établissements de santé
Ministère interrogé : santé
Ministère attributaire : santé

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 15 juin 1998, page 3232
Réponse publiée le : 5 octobre 1998, page 5461

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE15700

